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Energies Citoyennes en Périgord 
Bulletin de Souscription au capital 

(Personne morale : entreprise – association) 
 
En souscrivant au Capital de ENERCIP vous allez participer à la réalisation collective d’unités de production 
d’énergies renouvelables en Périgord au travers d’une démarche citoyenne, solidaire et démocratique. 

Merci de remplir toutes les rubriques le plus lisiblement possible. 
    

Type de la personne morale :         ⃣      entreprise             ⃣       association           ⃣       autre                                        
Nom, raison sociale : ___________________________________________________________ 

N°SIRET : ________________________________Code APE _______________________________________  

Adresse du siège social : ______________________________________________________________________________ 

CP :  __________  Commune : _________________________________________________________________________    

Interlocuteur habilité à représenter la personne morale aux A.G et le cas échéant au Conseil de Gestion d’ENERCIP1  

Nom2 : _________________________________Prénom(s) : _________________________________________________ 

Né(e) le : ____________________à : _________________________________Département : _____________________ 

Fonction : __________________________Téléphone fixe : ____________________portable : ______________________  

Adresse courriel : ___________________________@_______________________________________________            

Veuillez cocher la case appropriée 

⃣  déclare vouloir devenir actionnaire d’Enercip. 
⃣  déclare être déjà actionnaire d’Enercip et souhaiter souscrire des actions supplémentaires 
 

   Rappel : toute nouvelle souscription est soumise à l’agrément du Conseil de Gestion de la société. C’est le renvoi d’un 

   exemplaire de ce bulletin signé par un responsable d’Enercip qui traduira l’agrément définitif du Conseil de Gestion. 

 

Nombre d’actions souhaité : _________actions * de 50 € soit un montant de _______________ € (en chiffres),  

Veuillez reporter ci-dessous la mention manuscrite : “bon pour la souscription de x actions (en lettres) soit un montant 
de y €” (en lettres).  

___ ____________________________________________________________________________________  

_________________________________________________________________________________________________ 
* Souscription minimale 2 actions.  

                                                           
1 L’interlocuteur désigné pourra bien entendu se faire représenter aux assemblées générales et le cas échéant aux réunions du Conseil 
de gestion d’ENERCIP par une personne choisie parmi les actionnaires, (Cf règlement intérieur) sauf à ce que la collectivité ait dûment 
désigné un nouvel interlocuteur pour remplacer celui désigné ci-dessus. 
 
2 Les informations recueillies sur ce document sont à usage exclusivement interne et serviront uniquement à la gestion de la société. 
Elles ne seront en aucun cas communiquées ou cédées à des tiers (hors obligations légales et réglementaires 
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Je déclare :  

⃣ Avoir pris connaissance des Statuts d’Enercip et les approuver  
⃣      Avoir pris connaissance de la Charte d’Energie Partagée et y adhérer  
⃣ Avoir pris connaissance du Règlement Intérieur d’Enercip et l’accepter  
⃣ Accepter de recevoir les convocations et toutes informations d’Enercip par courrier électronique  
⃣ Avoir pris connaissance du Document d’Information Synthétique ou DIS lequel m’informe des risques que je 

prends en devenant actionnaire. Tous ces documents sont disponibles sur le site internet d’Enercip, (voir en-tête) 
 

Veuillez svp envoyer :  
  

 Ce bulletin de souscription dûment complété et signé en deux exemplaires 
 Un extrait de la délibération validant l’entrée de la collectivité au capital d’ENERCIP  
 Le document attestant de la désignation de l’interlocuteur de la collectivité auprès d’ENERCIP  
 Le chèque de souscription à l’ordre de Enercip SAS si règlement par chèques  

⁂ Si règlement par virement bancaire - RIB en pied de cette page - veuillez cocher ici   ⃣ 
 Un Relevé d’identité bancaire pour le règlement des dividendes le moment venu 

  
Veuillez envoyer ces documents à l’adresse suivante : 
Philippe LAGANE  
Conseiller ENERCIP notamment en charge de la comptabilité 
63, Impasse Guy Hatchi 24200 Sarlat-la-Canéda.  

 
 
Fait à ___________________________________ le ________________________________   
 

En deux exemplaires dont un sera retourné au souscripteur signé par ENERCIP pour confirmation de 
l’accord du Conseil de gestion 

 

Qualité et Signature du souscripteur   Qualité et signature de représentant d’ENERCIP  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


